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I. INTRODUCTION 

Le 19 juin 2025, le Comité des représentants permanents a marqué son accord sur un mandat1 pour 

la présidence en vue de négociations avec le Parlement européen, conformément à la proposition de 

la Commission et sans modifications de celle-ci, afin de parvenir rapidement à un accord en 

première lecture avec le Parlement européen sur cette base. 

  

                                                 

1 Doc. 10221/25. 
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Après que la commission de l'environnement, du climat et de la sécurité alimentaire (ENVI) a 

accepté de procéder conformément à l'article 52 (procédure simplifiée) le 3 juillet 2025, le 

président, Antonio DECARO (S&D, IT), a présenté, au nom de la commission ENVI, un rapport 

visant à reprendre la proposition de la Commission. En outre, les groupes des Patriotes pour 

l'Europe (PfE) et des Conservateurs et Réformistes européens (ECR) ont déposé quatre 

amendements chacun (amendements 1 à 4 et amendements 5 à 8). 

II. VOTE 

Le Parlement européen a adopté sa position en première lecture le 10 juillet 2025 en reprenant la 

proposition de la Commission et en rejetant tous les amendements déposés. Cette position est 

contenue dans sa résolution législative. 

Le Conseil devrait donc être en mesure d'approuver la position du Parlement européen dont le texte 

figure en annexe, clôturant ainsi la première lecture pour les deux institutions. 

L'acte législatif serait ainsi adopté dans la formulation correspondant à la position du Parlement 

européen. 

 



 

 

11291/25    3 

ANNEXE GIP.INST  FR 
 

ANNEXE 

(10.7.2025) 

P10_TA(2025)0164 

Modification du règlement (UE) 2023/1542 concernant les obligations des 

opérateurs économiques liées aux politiques en matière de devoir de diligence à 

l'égard des batteries 

Résolution législative du Parlement européen du 10 juillet 2025 sur la proposition de 

règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (UE) 2023/1542 en ce 

qui concerne les obligations des opérateurs économiques liées aux politiques en matière de 

devoir de diligence à l’égard des batteries (COM(2025)0258 – C10-0089/2025 – 

2025/0129(COD)) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2025)0258), 

– vu l’article 294, paragraphe 2, et l’article 114 du traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne, conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission 

(C10-0089/2025), 

– vu l’article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

– vu l’avis du Comité économique et social européen du 18 juin 20251, 

– vu l’article 60 de son règlement intérieur, 

– vu le rapport de la commission de l’environnement, du climat et de la sécurité alimentaire 

(A10-0134/2025), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle remplace, modifie de manière 

substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition; 

3. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission 

ainsi qu’aux parlements nationaux. 

                                                 

1  Non encore paru au Journal officiel. 
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P10_TC1-COD(2025)0129 

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 10 juillet 2025 en vue de 

l’adoption du règlement (UE) 2025/... du Parlement européen et du Conseil modifiant le 

règlement (UE) 2023/1542 en ce qui concerne les obligations des opérateurs économiques liées 

aux politiques en matière de devoir de diligence à l’égard des batteries 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 114, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l’avis du Comité économique et social européen1, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire2, 

  

                                                 

1 Non encore paru au Journal officiel. 

2  Position du Parlement européen du 10 juillet 2025. 
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considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (UE) 2023/1542 du Parlement européen et du Conseil3 impose aux 

opérateurs économiques des obligations liées au devoir de diligence à l’égard des batteries 

qui concernent l’approvisionnement, la transformation et le commerce du cobalt, du 

graphite naturel, du lithium et du nickel utilisés pour la fabrication de batteries. Ces 

obligations liées au devoir de diligence sont applicables à partir du 18 août 2025. 

(2) À un moment où le paysage géopolitique continue de changer, différents défis doivent être 

relevés, notamment en ce qui concerne l’approvisionnement en matières premières. En 

conséquence, les fabricants de batteries ont besoin de temps pour analyser et, le cas 

échéant, adapter leurs chaînes d’approvisionnement. 

(3) Les obligations liées au devoir de diligence à l’égard des batteries fixées dans le règlement 

(UE) 2023/1542 comprennent des exigences portant sur la vérification par tierce partie 

effectuée par des organismes notifiés. Cependant, la désignation de tels organismes notifiés 

prend plus de temps que prévu. Des mécanismes de devoir de diligence certifiés par la 

Commission conformément au règlement (UE) 2023/1542 faciliteraient le travail des 

opérateurs économiques et des organismes notifiés. Toutefois, des mécanismes de devoir 

de diligence portant sur les matières premières présentes dans les batteries doivent encore 

être développés davantage et mis en œuvre et, par la suite, passer par le processus de 

certification de leur équivalence par la Commission. 

  

                                                 

3 Règlement (UE) 2023/1542 du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 2023 relatif 

aux batteries et aux déchets de batteries, modifiant la directive 2008/98/CE et le règlement 

(UE) 2019/1020, et abrogeant la directive 2006/66/CE (JO L 191 du 28.7.2023, p. 1, ELI: 

http://data.europa.eu/eli/reg/2023/1542/oj). 

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2023/1542/oj
http://data.europa.eu/eli/reg/2023/1542/2024-07-18
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(4) Afin de laisser suffisamment de temps pour la notification des organismes d’évaluation de 

la conformité et de permettre aux opérateurs économiques qui mettent des batteries sur le 

marché d’être en mesure de remplir leurs obligations, il convient de reporter de deux ans la 

date d’application des obligations liées au devoir de diligence à l’égard des batteries fixées 

dans le règlement (UE) 2023/1542.  

(5) La directive (UE) 2024/1760 du Parlement européen et du Conseil4 établit des règles et des 

obligations pour faire en sorte que les entreprises recensent les incidences négatives réelles 

et potentielles sur les droits de l’homme et l’environnement dans leurs propres activités, 

celles de leurs filiales et, lorsqu’elles sont liées à leurs chaînes d’activités, celles de leurs 

partenaires commerciaux, et y remédient.  

(6) La Commission doit publier, conformément au règlement (UE) 2023/1542, des orientations 

sur l’application des exigences relatives au devoir de diligence à l’égard des batteries. De 

plus, la Commission doit mettre à disposition, conformément à la directive (UE) 

2024/1760, des lignes directrices comprenant des orientations et des bonnes pratiques sur 

la manière d’exercer le devoir de vigilance. Puisque la cohérence entre le règlement (UE) 

2023/1542 et la directive (UE) 2024/1760 est importante pour les entreprises de la chaîne 

d’approvisionnement des batteries, les dates respectives de publication et de mise à 

disposition de ces orientations et lignes directrices devraient être harmonisées. 

(7) Étant donné que les objectifs du présent règlement, à savoir contribuer au bon 

fonctionnement du marché intérieur, tout en prévenant et en réduisant les effets néfastes 

des batteries et des déchets de batteries sur l’environnement et assurer un niveau élevé de 

protection de la santé humaine, ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les 

États membres mais peuvent, en raison des dimensions et des effets de l’action, l’être 

mieux au niveau de l’Union, celle-ci peut prendre des mesures conformément au principe 

de subsidiarité consacré à l’article 5 du traité sur l’Union européenne. Conformément au 

                                                 

4 Directive (UE) 2024/1760 du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2024 sur le 

devoir de vigilance des entreprises en matière de durabilité et modifiant la directive (UE) 

2019/1937 et le règlement (UE) 2023/2859 (JO L, 2024/1760, 5.7.2024, ELI : 

http://data.europa.eu/eli/dir/2024/1760/oj). 

http://data.europa.eu/eli/dir/2024/1760/oj
http://data.europa.eu/eli/dir/2024/1760/oj
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principe de proportionnalité énoncé audit article, le présent règlement n’excède pas ce qui 

est nécessaire pour atteindre ces objectifs.  
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(8) Il y a donc lieu de modifier le règlement (UE) 2023/1542 en conséquence. 

(9) Compte tenu de l’urgence du sujet et afin de garantir la sécurité juridique dans les plus 

brefs délais, il s’avère approprié d’invoquer l’exception au délai de huit semaines prévue à 

l’article 4 du protocole n° 1 sur le rôle des parlements nationaux dans l’Union européenne, 

annexé au traité sur l’Union européenne, au traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne et au traité instituant la Communauté européenne de l’énergie atomique. 

(10) Il convient que le présent règlement entre en vigueur d’urgence le jour suivant celui de sa 

publication au Journal officiel de l’Union européenne,  

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 
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Article premier 

Modifications du règlement (UE) 2023/1542 

L’article 48 du règlement (UE) 2023/1542 est modifié comme suit: 

a) au paragraphe 1, la date «18 août 2025» est remplacée par la date «18 août 2027»;  

b) au paragraphe 5, la date «18 février 2025» est remplacée par la date «26 juillet 2026». 

Article 2 

Entrée en vigueur  

Le présent règlement entre en vigueur le jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de 

l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout État 

membre. 

Fait à ..., le 

Par le Parlement européen Par le Conseil 

La présidente La présidente 

 

 

http://data.europa.eu/eli/reg/2023/1542/oj
http://data.europa.eu/eli/reg/2023/1542/oj
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